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Vice cachée pour joint culasse

Par naoual30, le 08/11/2011 à 15:56

Bonjour,rnj'ai vendu ma voiture le 5 avril 2011 l'acheteur revient vers moi car la voiture année
2003 vendu 7500 a eu un joint de culasse il etait obligé de la revendre au prix de 3000 euros il
estime que c'est un vice cachée apres 7400 km rnsachant qu'au début de la vente nous avons
eu un souci sur ne panne nous nous sommes arrangé en financent la moitié des réparation
soit 362 euros rnil nous demande de remboursé la perte soit 4500 euros que doit on faire
merci

Par pat76, le 08/11/2011 à 16:08

BonjourrnrnVous ne faites rien, car il est informé du problème au début de la vente puisqu'il a
accepté l'arrangement.

Par naoual30, le 08/11/2011 à 18:56

j'ai oublié de vous dire que c'est un avocat qui ma envoyé la letrre en RAR en precisant que
c'est une mise en demeure que j'ai 15 jour pour répondrerncordialement
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